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J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour information, le texte de la 
déclaration de l'Agence de presse du Viet Nam en date du 12 février 1983 relative h 
la violation par la cnine du territoire vietnamien. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer Cette 
déclaration comme document of.ficiel de 1'Assemolee générale, au titre du point 37 
de la liste preliminaire, et du Conseil de securité. 

Le Représentant permanent de La Républigue 
socialiste du Viet Nam auprès de 
l'Organisation des Nations unies, 
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Selon des sources Qtrangéres, la Cnine a autoris des sociétés des ~tst~~-~nj,s 

h prospecter les eaux territoriales cl’0dnn Ca, fians le golfe de Em BO (GOI,E~ du 
T0nKi.n) et & en extraire du pétrole et ~Il.4 gaz. 

Dans ces circonstances, L’Agence de presse du Viet Nam est autzoris8e à faire 
la déclaration suivante : 

A maintes reprises, le Gouvernement de la Répualigue socialiste du viet Nam, 
s’appuyant sur des données nistoriqucs et Juridiques solides, a affirmé sa 

souveraineté sur les eaux territoriales et le plateau continental du Viet Nam ainsi 
que sur toutes Les ressources naturelles de ces zones. 

En commettant l’acte mentionné, la Cnine a violé La Youvcraineté du Viet Nam. 

Les sociétés étrangères qui se livrent à la pLOSpectiOn et ?I l’extraction du 
pétrole et du gaz en violant la souveraineté du Viet Nam auront à assumer toutes 
les conséquences de Leurs actes ilïégaux. 

HANOI, le 12 fhvr ier 1983 


